


Adresse mail de l’association :

aleoe44119@gmail.com
Tous les Paiement à l’association,

exclusivement par virement;
C’est plus facile pour nous …

et pour vous !!!



Assurance cavaliers et meneurs

• Lors de vos randonnées, individuelles ou organisée par une 
association, vous devez être assurés en RC pratiquant et 
RCPE (Responsabilité Civile Propriétaire Equidé) quand votre 
monture n'est pas en action d'équitation.

• Pour la RC pratiquant, vous pouvez prendre une licence FFE 
auprès de l’association ou une adhésion à Equiliberté …C’est 

valable également pour la RCPE

• Pour la RCPE, votre multirisque habitation peut vous couvrir 
si vous avez une close spécifique dans votre contrat …



OBLIGATIONS ADMINISTRATIVES ET SANITAIRES
DETENTEURS D’EQUIDES

• Un livret d’identification. 

• Une carte de propriété.

• Déclarer le lieu de détention auprès de l’IFCE (particuliers ou professionnels)

• Un registre d’élevage (recense les données sanitaires, zootechniques et médicales 
des animaux)

• Avoir un abri construit ou naturel pour abriter les animaux en cas de fortes 
intempéries.

• A partir de 3 équidés : Déclarer un vétérinaire sanitaire en remplissant le cerfa
n° 15983*01, lui faire signer et envoyer à la DDCSPP.

• Depuis le 1er Octobre 2019, une visite sanitaire obligatoire a été lancé pour les 
propriétaires ou détenteurs de 3 équidés ou plus. Elle consiste en un temps 
d’échange avec le vétérinaire sanitaire sur un thème donné. Rien à régler c’est 
pris en charge par l’état. 



A partir du 31 décembre 2020, tous les 
tracteurs agricoles devront être immatriculés par 

le système d'immatriculation à vie (SIV) .

TRACTEURS

Il existe actuellement les plaques d'exploitation pour les 
agriculteurs et les personnes affiliées à la MSA.

A compter du 31 décembre 2020, cette dérogation va 
disparaitre de sorte qu'il sera nécessaire de procéder à 
leur immatriculation via le système d'immatriculation 

à vie, même en l'absence de vente !

Ainsi, tous les tracteurs agricoles, quelle que soit leur date de mise 
en circulation, devront disposer d'une plaque d'immatriculation.



Ce panneau 
sera implanté 
sur le parking 
de l’étang du 
Brossais, lieu 
de départ et 
d’arrivée … 

BOUCLE EQUESTRE



Zone Artisanale de la Grande Haie

Suite à mon courrier 
en début d’année 

2019 à la CCEG, les 
gros plots en béton, 

disposés à l’entrée et à 
la sortie du chemin le 
long de la 2 x 2 voies 
seront placés de façon 
à avoir 1,60 m entre 
chaque, pour un accès 

aux attelages.

Vérification faite, il y a 
même 1,70 m !



Vigneux de Bretagne



Chemin des Tessières

Suite à ma demande, le 
chemin dit des Tessières

sera aménagé !

Le nettoyage est 
commencé mais, avec le 
temps exécrable, a été 

interrompu !

L’aménagement sera fini 
en 2020 …  



Aménagement du 
gué entre

« La Loeuf et La 
Chabossonnière »


